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Ces recrutements sont réalisés dans le cadre des crédits alloués aux paiements des agents non titulaires. 

 
Il vous est demandé de bien vouloir :

 Autoriser Mons dministration à procéder au recrutement de trois 
ivité en 

matière de formation des sapeurs-pompiers volontaires ; 
 -président délégué 

concerné à prendre toutes les dispositions nécessaires à la présente délibération. 
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En conséquence, les parties renonceraient à toute instance ou action à venir entre elles au titre des 
 

 
Il vous est demandé de bien vouloir :  
 
  ; 
 -président délégué concerné à 

y apposer sa signature. 
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Délibération n° 2024-035 
Page 2 | 2

Compte rendu de l’instance 

Le Bureau du Conseil d’administration, légalement convoqué, s’est réuni le 02 avril 2024 en séance 
ordinaire au siège du SDIS, sous la présidence de Monsieur Michel MENARD, Président du Conseil 
d'administration. 

Date de convocation 19 mars 2024 
Nombre d’élus siégeant avec voix délibérative  5 

Nombre de présents au siège du SDIS avec voix délibérative
Nombre de participants à distance en visioconférence avec voix délibérative

  
  

Nombre d’absents ayant donné délégation de vote  0 

Ont pris part au vote : 

M. MENARD Michel, Président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Nantes 7
M. LEBEAU Bernard, 1er Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de
Pontchâteau
M. BOLO Pascal, 2ème Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller métropolitain de Nantes
Métropole
Mme PADOVANI Fabienne, 3ème Vice-présidente du Conseil d’administration, Conseillère départementale de
Nantes 1 (en visioconférence)

VOTE – DENOMBREMENT DES SUFFRAGES 
POUR CONTRE ABSTENTION 

4 0 0 

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un 
recours pour excès de pouvoir adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111 44041 Nantes 
Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 2024-047
Page 2 | 2

Compte rendu de l’instance

Le Conseil d’administration, légalement convoqué, s’est réuni le 2 avril 2024 en séance ordinaire, au 
siège du SDIS, rue Arago à La Chapelle-sur-Erdre ainsi qu’en visioconférence, sous la présidence de 
Monsieur Michel MENARD, Président du Conseil d'administration.

Date de convocation 19/03/2024
Nombre d’élus siégeant avec voix délibérative 26

Nombre de présents au siège du SDIS avec voix délibérative
Nombre de participants à distance en visioconférence avec voix délibérative

  7
15

Nombre d’absents ayant donné délégation de vote   2

- M. BRARD à M. TURQUOIS
- Mme MEIGNEN à M. BOLO

Ont pris part au vote :

M. ALEMANY Jérôme, Conseiller départemental de Nantes 4 (en visioconférence)
M. AMAILLAND Rodolphe, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (en visioconférence)
M. BACHELIER Xavier, Adjoint au Maire de Savenay (en visioconférence)
Mme BIGEARD Myriam, Conseillère départementale de Rezé 1 (en visioconférence)
M. BOLO Pascal, 2ème Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole
M. BRARD Jean-Michel, Président de la Communauté d’Agglomération « Pornic Agglo Pays de Retz » (par délégation de 
vote)
M. CHOUBRAC Bertrand, Conseiller départemental de St-Nazaire 1 (en visioconférence)
M. COROUGE Hervé, Conseiller départemental de St-Herblain 1 (en visioconférence)
Mme GOSLIN Sylvie, Conseillère départementale de La Baule-Escoublac, suppléante de M. DEVILLE Thierry, Conseiller 
départemental de St-Brévin-les-Pins (en visioconférence)
Mme FOUQUET Karine, Conseillère départementale de Machecoul-St-Même (en visioconférence)
Mme GAUTIER Marie-Chantal, Vice-présidente de la Communauté de Communes Nozay 
M. GRACIA Fabien, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (en visioconférence)
Mme GRELAUD Carole, Conseillère départementale de St-Herblain 1 
M. GAUTHIER Christian, Vice-président de la Communauté de Commune Sud Retz Atlantique, suppléant de Mme 
HALGAND Marie-Anne, Vice-présidente de la CARENE (en visioconférence)
M. LEBEAU Bernard, 1er Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Pontchâteau
M. PERRAIS Michel, Vice-président de la Communauté de Communes du Pays de Pont-Château-St-Gildas ; suppléant de 
M. MATHIEU Christophe, Conseiller communautaire CAP ATLANTIQUE (en visioconférence)
Mme MEIGNEN Lydia, Conseillère départementale de St-Nazaire 2 (par délégation de vote)
M. MENARD Michel, Président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Nantes 7
Mme PADOVANI Fabienne, 3ème Vice-présidente du Conseil d’administration, Conseillère départementale de Nantes 1
(en visioconférence)
M. PLOTEAU Jean-Yves, Vice-président de la COMPA
M. ROUSSEL Fabrice, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (en visioconférence)
M. MARCHAIS Jean-Pierre, Conseiller départemental de Vallet ; suppléant de Mme SORIN Nelly, Membre 
supplémentaire, Conseillère départementale de Clisson 
Mme THOMINIAUX Leïla, Conseillère départementale d’Ancenis-St-Géréon (en visioconférence)
M. TURQUOIS Laurent, Conseiller départemental de St-Sébastien-sur-Loire (en visioconférence)

VOTE – DENOMBREMENT DES SUFFRAGES
POUR CONTRE ABSTENTION

24 0 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un recours pour excès 
de pouvoir adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111 44041 Nantes Cedex, ou par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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A- CONSOLIDER ET SECURI  CO-PSYCHOLOGIQUE 
 

-psychologique (ou unité de soutien psychologique) du SDIS 44 comprend 
actuellement onze membres, spécialement formés à la prise en charge psychologique des sapeurs-
pompiers et aux sujets afférents (mort, deuil, etc.). Elles assurent trois types de missions : le soutien 
individuel ou collectif aux personnels du SDIS, quel que soit leur statut, après une intervention éprouvante 
; le soutien sanitaire opérationnel ; la formation à la gestion des risques psychiques. La CAMPSY assure une 
astreinte téléphonique 24h/24. Après une intervention éprouvante, elle prend en charge uniquement les 

la prise en charge relève de la Cellu  
Parmi ces membres, elle compte 3 psychologues - 
le secours, le soutien, et le suivi psychologique post événementiel des sapeurs-pompiers ; de prendre en 
charge les intervenants sapeurs-pompiers en immédiat et post-  ; 

 ; de participer à des actions de formation 
à composante psychologique ; de pa  
 
Afin de consolider ces missions essentielles, au côté des autres membres de la CAMPSY, il est proposé à 

 
A cette fi
techniques, et spécialisés du SDIS. Il est ouvert dans la filière médico-sociale au grade minimum de 
psychologue territorial de classe normale et au grade maximum de psychologue territorial hors classe 

 
cf. supra). Il dépend 

hiérarchiquement du médecin chef départemental et il est positionné sur le site de Gesvrine à la Chapelle-
sur-Erdre. Outre les missions dévolues aux psychologues de la CAMPSY, le titulaire du poste est en charge 

détenant les compétences attendues, il peut être occupé par un agent contractuel conformément aux 
dispositions du code général de la fonction publique (art. L 332-8). 
 
Ces évolutions prennent effet au 1er mai 2024. Le référentiel des emplois PATS est modifié en conséquence 

à compter de cette même date. 
 
 
B- RENFORCER LES RESSOURCES DEDIEES A LA MISSION SANTE-FORMATION 
 
Le service santé 
pluriannuel de développement des compétences des membres du SSSM. Il conçoit des projets 
pédagogiques correspondants aux orientations du 
de la démarche qualité et de l'évaluation des pratiques professionnelles. Ces membres prennent également 
part aux actions de formation engagées auprès des personnels du SSSM et du SDIS. Par ailleurs, il gère et 
accompagne le réseau de formateurs dans son domaine de compétences. 
 

 santé formation à temps non complet (50 %), et de deux postes à temps non 
 santé formation.  

La mission de formation assurée par les membres du SSSM ne cesse d'augmenter depuis plusieurs années, 
en lien avec la place tenue par le SSUAP dans l'activité opérationnelle du SDIS. 

la mise en place d'une indispensable formation continue des chefs d'agrès VSAV accentue ce besoin. 
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complétées par des missions fonctionnelles pour le compte des services de santé. Les fiches de poste seront 
modifiées en conséquence.  

er 
. 

 
 
C- REDEPLOIEMENT DE POSTES ET DE FONCTIONS 
 

hiérarchiquement au médecin chef départemental, et ouvert du grade minimum de médecin hors classe au 
grade maximum de médecin de classe exceptionnelle, est supprimé. La fonction de médecin chef adjoint 

 : santé en service ou santé 
opération formation. Celui-ci sera choisi par le médecin chef départemental et ce, après un entretien 
préalable.  
Par ailleurs, compte tenu du départ à la retraite le 1er juillet 2023, du médecin de classe exceptionnelle mis 
à -pompiers depuis le 1er octobre 2017, 

-pompiers 
professionnels est supprimé. 
 

 prennent effet au 1er mai 2024. Le tableau des effectifs est modifié en 
conséquence, à compter de cette même date. 
 
 
 
Les dispositions du présent rapport ont été présentées au Comité Social Territorial du 12 mars 2024. 
 
 
Il vous est demandé de bien vouloir : 
  

 Approuver 
médico-sociale) ; les créations et les suppressions de postes et la nouvelle organisation des postes 

de gestion administrative ; ainsi que les modifications du référentiel des postes et de 

1er mai 2024 ;
 

 Autoriser Monsieur le Président -président délégué concerné à 
modifier le -sociale) ; à 
créer et supprimer les de gestion 
administrative ; ainsi  modifier les référentiels des postes et 
et de secours médical à compter du 1er mai 2024. 
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- -pompiers ; 
- De prendre en charge les intervenants sapeurs-pompiers en immédiat et post-immédiat 

 
-  
- De participer à des actions de formation à composante psychologique ; 
-  

 
Aussi, afin de consolider ces missions essentielles, il a été proposé de créer un poste permanent de 

territoriaux (filière médico-sociale), notamment en cas de recours à un psychologue non titulaire du fait de 
la tension sur ces métiers.   
 

 
ico-sociaux. 

 

grades est modifiée afin de déterminer les montants bruts annuels et mensuels accordés aux psychologues 
territoriaux. 
 

catégorie hiérarchique A, la fonction de psychologue dans un 7ème groupe de fonction (GA 3.1). 
 
Dans ce cadre, les annexes n°1 et 2, à la délibération n°2021-73 du 18 mai 2021 relative au RIFSEEP doivent 
être modifiées pour tenir compte de ce nouvel emploi de référence. 
 
Il vous est demandé de bien vouloir : 

 Approuver la modification des annexes à la délibération n°2021-73 du 18 mai 2021 régime 

professionnel. 
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En matière de temps de travail, les dispositions fixées par la délibération du 31 mai 2022 relative à 
 

Après avis du comité social territorial, 

Il vous est demandé de bien vouloir : 
 Approuver les éléments présentés ; 
  ou le vice-président délégué à signer 

les conventions tripartites ; 
 -président délégué 

concerné à  
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Délibération n° 2024-051
Page 2 | 2

Compte rendu de l’instance

Le Conseil d’administration, légalement convoqué, s’est réuni le 2 avril 2024 en séance ordinaire, au 
siège du SDIS, rue Arago à La Chapelle-sur-Erdre ainsi qu’en visioconférence, sous la présidence de 
Monsieur Michel MENARD, Président du Conseil d'administration.

Date de convocation 19/03/2024
Nombre d’élus siégeant avec voix délibérative 26

Nombre de présents au siège du SDIS avec voix délibérative
Nombre de participants à distance en visioconférence avec voix délibérative

  7
15

Nombre d’absents ayant donné délégation de vote   2

- M. BRARD à M. TURQUOIS
- Mme MEIGNEN à M. BOLO

Ont pris part au vote :

M. ALEMANY Jérôme, Conseiller départemental de Nantes 4 (en visioconférence)
M. AMAILLAND Rodolphe, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (en visioconférence)
M. BACHELIER Xavier, Adjoint au Maire de Savenay (en visioconférence)
Mme BIGEARD Myriam, Conseillère départementale de Rezé 1 (en visioconférence)
M. BOLO Pascal, 2ème Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole
M. BRARD Jean-Michel, Président de la Communauté d’Agglomération « Pornic Agglo Pays de Retz » (par délégation de 
vote)
M. CHOUBRAC Bertrand, Conseiller départemental de St-Nazaire 1 (en visioconférence)
M. COROUGE Hervé, Conseiller départemental de St-Herblain 1 (en visioconférence)
Mme GOSLIN Sylvie, Conseillère départementale de La Baule-Escoublac, suppléante de M. DEVILLE Thierry, Conseiller 
départemental de St-Brévin-les-Pins (en visioconférence)
Mme FOUQUET Karine, Conseillère départementale de Machecoul-St-Même (en visioconférence)
Mme GAUTIER Marie-Chantal, Vice-présidente de la Communauté de Communes Nozay 
M. GRACIA Fabien, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (en visioconférence)
Mme GRELAUD Carole, Conseillère départementale de St-Herblain 1 
M. GAUTHIER Christian, Vice-président de la Communauté de Commune Sud Retz Atlantique, suppléant de Mme 
HALGAND Marie-Anne, Vice-présidente de la CARENE (en visioconférence)
M. LEBEAU Bernard, 1er Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Pontchâteau
M. PERRAIS Michel, Vice-président de la Communauté de Communes du Pays de Pont-Château-St-Gildas ; suppléant de 
M. MATHIEU Christophe, Conseiller communautaire CAP ATLANTIQUE (en visioconférence)
Mme MEIGNEN Lydia, Conseillère départementale de St-Nazaire 2 (par délégation de vote)
M. MENARD Michel, Président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Nantes 7
Mme PADOVANI Fabienne, 3ème Vice-présidente du Conseil d’administration, Conseillère départementale de Nantes 1
(en visioconférence)
M. PLOTEAU Jean-Yves, Vice-président de la COMPA
M. ROUSSEL Fabrice, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (en visioconférence)
M. MARCHAIS Jean-Pierre, Conseiller départemental de Vallet ; suppléant de Mme SORIN Nelly, Membre 
supplémentaire, Conseillère départementale de Clisson 
Mme THOMINIAUX Leïla, Conseillère départementale d’Ancenis-St-Géréon (en visioconférence)
M. TURQUOIS Laurent, Conseiller départemental de St-Sébastien-sur-Loire (en visioconférence)

VOTE – DENOMBREMENT DES SUFFRAGES
POUR CONTRE ABSTENTION

24 0 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un recours pour excès 
de pouvoir adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111 44041 Nantes Cedex, ou par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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Les instances consultatives (CCDSPV, CST, CATSIS) vont être informées du dispositif. 
 

ensuite e
formation. 

Les organismes d'accueil s'engagent à couvrir le réserviste contre les dommages subis par lui ou causés à 
des tiers dans l'accomplissement de sa mission. Les dommages aux tiers sont ainsi couverts par le marché 

 cotisation supplémentaire annuelle ( ). 
  
Les modalités de remboursement des frais engagés par les réservistes seront conformes aux dispositions 

-071 sur les frais 
de déplacement pour ce qui concerne les domaines suivants : visite médicale pour le permis PL, utilisation 

 
  
. 
 
 

Il vous est demandé de bien vouloir : 
 Décider la création de la réserve citoyenne présentée ; 
 prendre toutes les mesures 

. 
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 Les personnels contractuels temporaires . Cette enveloppe a pour 

vocation de compenser l
la 1ère année, 
Châteaubriant durant la période esti ). Elle 

envisagés dont le nombre est équivalent aux réalisations de 8). Ainsi, il est 
prévu le recours à 25 ETP de sapeurs-pompiers professionnels en vue de renforcer les effectifs 
opérationnels des CIS, à 14 ETP de personnels administratifs et techniques et 5 ETP (soit 30 
contractuels sur 2 mois) pour les renforts saisonniers.  

 
Le graphique ci-après modélise la composition des effectifs : 
 

 
 

2.1.2. Les indemnités versées aux sapeurs-pompiers volontaires (SPV) 

Globalement, elles représentent 12 % des dépenses réelles de fonctionnement et près de 15 % des charges 
de personnel. Elles sont estimées à 13.145.000  :  
 

                                                           
8 ETP : Equivalent Temps Plein 

Permanents (hors MAD)
1 181,3

Mises à disposition (MAD)
3,0

Contractuels non 
permanents

44,0

Composition des effectifs en nombre 
de postes

1.
18

4,
3

po
st

es
 p

ou
rv

us
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 les achats de fournitures nécessaires aux agents de maintenance 
travaux en régie. 

Elles  mais 

plus récents. 

 

plus de 15 % soit +  : 

 Assurances :  (+ 25 %). L  « Flotte des véhicules du SDIS » 
qui inclut également les véhicules utilisés par les SPV est entré en vigueur au 1er janvier 2024. Il 
prévoit une augmentation significative des prix unitaires par rapport au marché précédent, ainsi 

conservation. Le compte de 
conservation (aussi appelé franchise annuelle) est le montant annuel cumulé en deçà duquel le 
montant des sinistres -

 la charge des sinistres hors franchise de 
115.000 , sa mise a permis de modérer la hausse des prix ; 

 Carburants : + 201 . L une consommation 
. En effet, la baisse constatée en 2023 est consécutive 

s ; 
 Entretien et réparation des véhicules . Ce poste a été marqué au cours de 

par une inflation forte notamment sur les achats de pièces détachées (de 
+ 20 à + 30 % en un an). Une enveloppe de s en vue de 
réaliser en régie 10, le reconditionnement 
de 10 lots de flexibles VSR11 arrivés à échéance et le réaménagement du VTRAM12. 

 
, 

notamment  des pièces détachées nécessaires aux contrôles réglementaires mais 
é  : 
remplacement des joints sur les extincteurs) et enfin, 
autonomes, rideaux stoppeurs de fumées, casques F2, outillages dans les VSR). 
 

, en raison 
de la hausse des prix pratiquée par le  
 
 

Les charges courantes liées au personnel concernent les achats de denrées et autres dépenses relatives à 
la restauration des agents (hors formation), les assurances pour le personnel (protection sociale des SPV et 
protection statutaire des SPP, SPV et PA  dans le cadre de la qualité de vie 
au travail (QVT), ainsi que diverses dépenses telles que la taxe FIPHFP13 élèvent à 622.000 
augmentent de 36.000  par rapport au BP 2023 (+ 6,2 %), principalement en raison du remboursement 
des frais à des tiers qui intègrent 
collectivités organisatrices. Ainsi en 2024, une convention avec le SDIS 76 est prévue dans le cadre de 

.  
 

 

                                                           
10 CCRM : Camion Citerne Rural Moyen  
11 VSR : Véhicule de Secours Routier 
12 VTRAM : Véhicule pour intervention sur tramway 
13 FIPHFP  
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Le montant du capital à rembourser au titre de la dette à long terme est estimé à 3.725
2024, en hausse de 3,8  
 
Des crédits sont également prévus afin de régulariser les mouvements de fonds relatifs aux ouvertures de 
crédits de long terme (ou crédits revolving), pour un montant total égal à 1.694.500 
recettes. 
 
 

LES INDICATEURS FINANCIERS 

 
Les indicateurs financiers sont calculés sur la base du budget primitif qui vient être présenté. 
 

 BP 2023 BP 2024 
Variation BP 

2024/BP 2023

Epargne brute (ou CAF) 8.481.300  9.816.800  + 15,8 % 

 7,5 % 8,3 %  

Epargne nette  4.891.300  6.091.800  + 24,5 % 

 4,3 % 5,2 %  

Capacité de désendettement  
(en années de CAF)

3,0 2,1  

 
Les recettes réelles de fonctionnement affichent une évolution (+ 4,5 %) supérieure à celle des dépenses 
réelles de fonctionnement (+ 3,6 %). Dans ces conditions, il est prévu une amélioration des épargnes 
opportune après les dégradations successives constatées depuis 2019. Toutefois, cette amélioration ne 
permet pas leur rétablissement à un niveau équivalent à celui de 2018. 

 des 
produits réels de fonctionnement, l  resterait nettement sous la barre des 10 %, le 
t . 
 

amortissements reste négatif puisque 
3,3 es Depuis 2019, la 
situation budgétaire du SDIS est structurellement déficitaire 
de foncti
ces deux dernières années apparait insuffisante à la résorption du déficit. 
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 Adopter le budget primitif 2024 au niveau du chapitre pour chacune des sections en dépenses et 
en recettes, sauf pour les articles spécialisés en investissement correspondant aux opérations 
sous mandat (articles 4581 et 4582) 
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Délibération n° 2024-054
Page 3 | 3

Compte rendu de l’instance

Le Conseil d’administration, légalement convoqué, s’est réuni le 2 avril 2024 en séance ordinaire, au 
siège du SDIS, rue Arago à La Chapelle-sur-Erdre ainsi qu’en visioconférence, sous la présidence de 
Monsieur Michel MENARD, Président du Conseil d'administration. 

Date de convocation 19/03/2024
Nombre d’élus siégeant avec voix délibérative 26

Nombre de présents au siège du SDIS avec voix délibérative
Nombre de participants à distance en visioconférence avec voix délibérative

  7
16

Nombre d’absents ayant donné délégation de vote   2

- M. BRARD à M. TURQUOIS
- Mme MEIGNEN à M. BOLO

Ont pris part au vote : 

M. ALEMANY Jérôme, Conseiller départemental de Nantes 4 (en visioconférence)
M. AMAILLAND Rodolphe, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (en visioconférence)
M. BACHELIER Xavier, Adjoint au Maire de Savenay (en visioconférence)
Mme BIGEARD Myriam, Conseillère départementale de Rezé 1 (en visioconférence)
M. BOLO Pascal, 2ème Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole
M. BRARD Jean-Michel, Président de la Communauté d’Agglomération « Pornic Agglo Pays de Retz » (par délégation de 
vote)
M. CHOUBRAC Bertrand, Conseiller départemental de St-Nazaire 1 (en visioconférence)
M. COROUGE Hervé, Conseiller départemental de St-Herblain 1 (en visioconférence)
Mme GOSLIN Sylvie, Conseillère départementale de La Baule-Escoublac, suppléante de M. DEVILLE Thierry, Conseiller 
départemental de St-Brévin-les-Pins (en visioconférence)
Mme FOUQUET Karine, Conseillère départementale de Machecoul-St-Même (en visioconférence)
Mme GAUTIER Marie-Chantal, Vice-présidente de la Communauté de Communes Nozay 
M. GRACIA Fabien, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (en visioconférence)
Mme GRELAUD Carole, Conseillère départementale de St-Herblain 1 
M. GAUTHIER Christian, Vice-président de la Communauté de Commune Sud Retz Atlantique, suppléant de Mme 
HALGAND Marie-Anne, Vice-présidente de la CARENE (en visioconférence)
M. LEBEAU Bernard, 1er Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Pontchâteau
M. PERRAIS Michel, Vice-président de la Communauté de Communes du Pays de Pont-Château-St-Gildas ; suppléant de 
M. MATHIEU Christophe, Conseiller communautaire CAP ATLANTIQUE (en visioconférence)
Mme MEIGNEN Lydia, Conseillère départementale de St-Nazaire 2 (par délégation de vote)
M. MENARD Michel, Président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Nantes 7
Mme PADOVANI Fabienne, 3ème Vice-présidente du Conseil d’administration, Conseillère départementale de Nantes 1
(en visioconférence)
Mme PAHUN Louise, Conseillère départementale de Nantes 4 (en visioconférence)
M. PLOTEAU Jean-Yves, Vice-président de la COMPA
M. ROUSSEL Fabrice, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (en visioconférence)
M. MARCHAIS Jean-Pierre, Conseiller départemental de Vallet ; suppléant de Mme SORIN Nelly, Membre 
supplémentaire, Conseillère départementale de Clisson 
Mme THOMINIAUX Leïla, Conseillère départementale d’Ancenis-St-Géréon (en visioconférence)
M. TURQUOIS Laurent, Conseiller départemental de St-Sébastien-sur-Loire (en visioconférence)

VOTE – DENOMBREMENT DES SUFFRAGES
POUR CONTRE ABSTENTION

25 0 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un recours pour excès 
de pouvoir adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111 44041 Nantes Cedex, ou par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 
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 Les personnels contractuels temporaires . Cette enveloppe a pour 

vocation de compenser l
la 1ère année, 
Châteaubriant durant la période esti ). Elle 

envisagés dont le nombre est équivalent aux réalisations de 8). Ainsi, il est 
prévu le recours à 25 ETP de sapeurs-pompiers professionnels en vue de renforcer les effectifs 
opérationnels des CIS, à 14 ETP de personnels administratifs et techniques et 5 ETP (soit 30 
contractuels sur 2 mois) pour les renforts saisonniers.  

 
Le graphique ci-après modélise la composition des effectifs : 
 

 
 

2.1.2. Les indemnités versées aux sapeurs-pompiers volontaires (SPV) 

Globalement, elles représentent 12 % des dépenses réelles de fonctionnement et près de 15 % des charges 
de personnel. Elles sont estimées à 13.145.000  :  
 

                                                           
8 ETP : Equivalent Temps Plein 

Permanents (hors MAD)
1 181,3

Mises à disposition (MAD)
3,0

Contractuels non 
permanents

44,0

Composition des effectifs en nombre 
de postes

1.
18

4,
3

po
st

es
 p

ou
rv

us
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 les achats de fournitures nécessaires aux agents de maintenance 
travaux en régie. 

Elles  mais 

plus récents. 

 

plus de 15 % soit +  : 

 Assurances :  (+ 25 %). L  « Flotte des véhicules du SDIS » 
qui inclut également les véhicules utilisés par les SPV est entré en vigueur au 1er janvier 2024. Il 
prévoit une augmentation significative des prix unitaires par rapport au marché précédent, ainsi 

conservation. Le compte de 
conservation (aussi appelé franchise annuelle) est le montant annuel cumulé en deçà duquel le 
montant des sinistres -

 la charge des sinistres hors franchise de 
115.000 , sa mise a permis de modérer la hausse des prix ; 

 Carburants : + 201 . L une consommation 
. En effet, la baisse constatée en 2023 est consécutive 

s ; 
 Entretien et réparation des véhicules . Ce poste a été marqué au cours de 

par une inflation forte notamment sur les achats de pièces détachées (de 
+ 20 à + 30 % en un an). Une enveloppe de s en vue de 
réaliser en régie 10, le reconditionnement 
de 10 lots de flexibles VSR11 arrivés à échéance et le réaménagement du VTRAM12. 

 
, 

notamment  des pièces détachées nécessaires aux contrôles réglementaires mais 
é  : 
remplacement des joints sur les extincteurs) et enfin, 
autonomes, rideaux stoppeurs de fumées, casques F2, outillages dans les VSR). 
 

, en raison 
de la hausse des prix pratiquée par le  
 
 

Les charges courantes liées au personnel concernent les achats de denrées et autres dépenses relatives à 
la restauration des agents (hors formation), les assurances pour le personnel (protection sociale des SPV et 
protection statutaire des SPP, SPV et PA  dans le cadre de la qualité de vie 
au travail (QVT), ainsi que diverses dépenses telles que la taxe FIPHFP13 élèvent à 622.000 
augmentent de 36.000  par rapport au BP 2023 (+ 6,2 %), principalement en raison du remboursement 
des frais à des tiers qui intègrent 
collectivités organisatrices. Ainsi en 2024, une convention avec le SDIS 76 est prévue dans le cadre de 

.  
 

 

                                                           
10 CCRM : Camion Citerne Rural Moyen  
11 VSR : Véhicule de Secours Routier 
12 VTRAM : Véhicule pour intervention sur tramway 
13 FIPHFP  
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Le montant du capital à rembourser au titre de la dette à long terme est estimé à 3.725
2024, en hausse de 3,8  
 
Des crédits sont également prévus afin de régulariser les mouvements de fonds relatifs aux ouvertures de 
crédits de long terme (ou crédits revolving), pour un montant total égal à 1.694.500 
recettes. 
 
 

LES INDICATEURS FINANCIERS 

 
Les indicateurs financiers sont calculés sur la base du budget primitif qui vient être présenté. 
 

 BP 2023 BP 2024 
Variation BP 

2024/BP 2023

Epargne brute (ou CAF) 8.481.300  9.816.800  + 15,8 % 

 7,5 % 8,3 %  

Epargne nette  4.891.300  6.091.800  + 24,5 % 

 4,3 % 5,2 %  

Capacité de désendettement  
(en années de CAF)

3,0 2,1  

 
Les recettes réelles de fonctionnement affichent une évolution (+ 4,5 %) supérieure à celle des dépenses 
réelles de fonctionnement (+ 3,6 %). Dans ces conditions, il est prévu une amélioration des épargnes 
opportune après les dégradations successives constatées depuis 2019. Toutefois, cette amélioration ne 
permet pas leur rétablissement à un niveau équivalent à celui de 2018. 

 des 
produits réels de fonctionnement, l  resterait nettement sous la barre des 10 %, le 
t . 
 

amortissements reste négatif puisque 
3,3 es Depuis 2019, la 
situation budgétaire du SDIS est structurellement déficitaire 
de foncti
ces deux dernières années apparait insuffisante à la résorption du déficit. 
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 Adopter le budget primitif 2024 au niveau du chapitre pour chacune des sections en dépenses et 
en recettes, sauf pour les articles spécialisés en investissement correspondant aux opérations 
sous mandat (articles 4581 et 4582) 

 

130





        

Délibération n° 2024-055
Page 2 | 2

Compte rendu de l’instance

Le Conseil d’administration, légalement convoqué, s’est réuni le 2 avril 2024 en séance ordinaire, au 
siège du SDIS, rue Arago à La Chapelle-sur-Erdre ainsi qu’en visioconférence, sous la présidence de 
Monsieur Michel MENARD, Président du Conseil d'administration.

Date de convocation 19/03/2024
Nombre d’élus siégeant avec voix délibérative 26

Nombre de présents au siège du SDIS avec voix délibérative
Nombre de participants à distance en visioconférence avec voix délibérative

  6
14

Nombre d’absents ayant donné délégation de vote   3

- M. BRARD à M. TURQUOIS
- Mme GRELAUD à M. PLOTEAU
- Mme MEIGNEN à M. BOLO

Ont pris part au vote :

M. BACHELIER Xavier, Adjoint au Maire de Savenay (en visioconférence)
Mme BIGEARD Myriam, Conseillère départementale de Rezé 1 (en visioconférence)
M. BOLO Pascal, 2ème Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole
M. BRARD Jean-Michel, Président de la Communauté d’Agglomération « Pornic Agglo Pays de Retz » (par délégation de 
vote)
M. CHOUBRAC Bertrand, Conseiller départemental de St-Nazaire 1 (en visioconférence)
M. COROUGE Hervé, Conseiller départemental de St-Herblain 1 (en visioconférence)
Mme GOSLIN Sylvie, Conseillère départementale de La Baule-Escoublac, suppléante de M. DEVILLE Thierry, Conseiller 
départemental de St-Brévin-les-Pins (en visioconférence)
Mme FOUQUET Karine, Conseillère départementale de Machecoul-St-Même (en visioconférence)
Mme GAUTIER Marie-Chantal, Vice-présidente de la Communauté de Communes Nozay 
M. GRACIA Fabien, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (en visioconférence)
Mme GRELAUD Carole, Conseillère départementale de St-Herblain 1 (par délégation de vote)
M. GAUTHIER Christian, Vice-président de la Communauté de Commune Sud Retz Atlantique, suppléant de Mme 
HALGAND Marie-Anne, Vice-présidente de la CARENE (en visioconférence)
M. LEBEAU Bernard, 1er Vice-président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Pontchâteau
M. PERRAIS Michel, Vice-président de la Communauté de Communes du Pays de Pont-Château-St-Gildas ; suppléant de 
M. MATHIEU Christophe, Conseiller communautaire CAP ATLANTIQUE (en visioconférence)
Mme MEIGNEN Lydia, Conseillère départementale de St-Nazaire 2 (par délégation de vote)
M. MENARD Michel, Président du Conseil d’administration, Conseiller départemental de Nantes 7
Mme PADOVANI Fabienne, 3ème Vice-présidente du Conseil d’administration, Conseillère départementale de Nantes 1
(en visioconférence)
Mme PAHUN Louise, Conseillère départementale de Nantes 4 (en visioconférence)
M. PLOTEAU Jean-Yves, Vice-président de la COMPA
M. ROUSSEL Fabrice, Conseiller métropolitain de Nantes Métropole (en visioconférence)
M. MARCHAIS Jean-Pierre, Conseiller départemental de Vallet ; suppléant de Mme SORIN Nelly, Membre 
supplémentaire, Conseillère départementale de Clisson 
Mme THOMINIAUX Leïla, Conseillère départementale d’Ancenis-St-Géréon (en visioconférence)
M. TURQUOIS Laurent, Conseiller départemental de St-Sébastien-sur-Loire (en visioconférence)

VOTE – DENOMBREMENT DES SUFFRAGES
POUR CONTRE ABSTENTION

23 0 0

La présente délibération peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un recours pour excès 
de pouvoir adressé au Tribunal administratif de Nantes, 6, allée de l'Ile-Gloriette CS 24111 44041 Nantes Cedex, ou par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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